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WHA49.25 La prévention de la violence : une priorité pour la santé publique
 

La Quarante-Neuvième Assemblée mondiale de la Santé,

 

Notant avec beaucoup d'inquiétude l'augmentation spectaculaire de l'incidence des blessures
infligées intentionnellement, partout dans le monde, à des êtres de tous âges et des deux sexes, mais
spécialement aux femmes et aux enfants;

 

Approuvant l'appel lancé, dans la Déclaration du Sommet mondial pour le développement social, en
vue de l'adoption et de l'application de politiques et de programmes bien déterminés de santé publique et
de services sociaux pour prévenir la violence dans la société et en atténuer les effets;

 

Approuvant les recommandations formulées à la Conférence internationale sur la population et le
développement (Le Caire, 1994) et à la Quatrième Conférence mondiale sur les femmes (Beijing, 1995)
pour que l'on s'attaque de toute urgence au problème de la violence à l'encontre des femmes et des jeunes
filles et que l'on en apprécie les conséquences pour la santé;

 

Rappelant la Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de la violence à l'égard des femmes;

 

Notant l'appel lancé par la communauté scientifique, dans la Déclaration de Melbourne adoptée à
l'occasion de la Troisième Conférence internationale sur la prévention des traumatismes (1996), en vue
d'un renforcement de la coopération internationale pour assurer la sécurité des citoyens du monde entier;

 

Reconnaissant les graves répercussions, immédiates et à plus long terme, de la violence sur la santé
et sur le développement psychologique et social, dans un contexte individuel, familial, communautaire et
national;

 

Reconnaissant les conséquences de plus en plus importantes de la violence sur les services de santé
partout dans le monde et son effet préjudiciable sur des ressources sanitaires déjà limitées dans les pays
et les communautés;
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Reconnaissant que les agents de santé sont souvent parmi les premiers à intervenir auprès des
victimes de violences, étant donné qu'ils disposent de moyens techniques sans égal et qu'ils bénéficient
d'une position particulière au sein de la communauté pour aider les personnes exposées;

 

Reconnaissant que l'OMS, qui est la principale institution pour la coordination de l'action
internationale de santé publique, se doit de donner l'impulsion nécessaire et de guider les Etats Membres
qui s'efforcent d'élaborer des programmes de santé publique visant à prévenir la violence à l'encontre de
soi-même et des autres;

 

1. DECLARE que la violence constitue l'un des principaux problèmes de santé publique dans le
monde;

 

2. INVITE INSTAMMENT les Etats Membres à évaluer le problème de la violence sur leur
territoire et à communiquer à l'OMS les informations recueillies sur ce problème et les méthodes
adoptées pour le résoudre;

 

3. PRIE le Directeur général d'entreprendre, dans les limites des ressources disponibles, des activités
de santé publique destinées à apporter des solutions au problème de la violence et qui auront pour buts :

 

1) de caractériser les différents types de violence, d'en définir l'ampleur et d'évaluer les causes
de la violence et ses conséquences en santé publique, en se plaçant aussi pour l'analyse dans une
perspective sexospécifique;
 

2) d'évaluer les types et l'efficacité des mesures et des programmes destinés à prévenir la
violence et à en atténuer les effets, en portant une attention particulière aux initiatives prises au sein de la
communauté;
 

3) de favoriser les activités visant à résoudre ce problème au niveau international et à celui des
pays, y compris des mesures en vue :
 

a) d'améliorer la prise de conscience, la notification et la gestion des conséquences de
la violence;
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b) de favoriser une plus grande participation intersectorielle à la prévention et à la
prise en charge de la violence;

 

c) de faire de la violence une priorité de la recherche en santé publique;
 

d) de préparer et diffuser des recommandations pour l'élaboration de programmes de
prévention de la violence aux niveaux des nations, des Etats et des communautés partout dans le
monde;

 

4) d'assurer la participation active et coordonnée des programmes techniques compétents de
l'OMS;
 

5) de renforcer la collaboration entre l'Organisation et les gouvernements, les autorités locales
et les autres organismes du système des Nations Unies dans la planification, la mise en oeuvre et la
surveillance continue des programmes de prévention de la violence et d'atténuation de ses effets;
 

4. PRIE EN OUTRE le Directeur général de présenter au Conseil exécutif, à sa
quatre-vingt-dix-neuvième session, un rapport faisant état des progrès accomplis jusque-là et de
soumettre un plan d'action en vue de progresser vers la mise au point d'une démarche scientifique de
santé publique en matière de prévention de la violence.

 

Rec. résol., Vol. III (3e éd.), 1.11 (Sixième séance plénière, 25 mai 1996 -

Commission B, quatrième rapport)
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